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CAS N°1 En l’espèce, Jean a eu deux enfants avec sa femme Aline. Dans le mois de Juillet 2013, Jean a eu un autre enfant Corentin, mais avec Yvonne, qu’il n’a pas reconnu à la naissance. Avec ce dernier, il participe activement à son éducation, notamment en allant le chercher régulièrement à la crèche et en présidant le club « les papas et bébés nageurs ». Jean, participant activement à l’éducation de son nouvel enfant, Corentin, souhaite établir un lien de filiation paternelle avec celui-ci.



I-



La possibilité d’établir un lien de filiation



Jean, participant activement à l’éducation de son nouvel enfant, Corentin, souhaite établir un lien de filiation paternelle avec celui-ci. La question de droit posée en l’espèce est celle de savoir par quel moyen, une personne qui n’a pas reconnu son enfant à la naissance, peut établir un lien de filiation par la suite ? En principe, la naissance de l’enfant emporte avec elle, la déclaration de l’acte de naissance, où y est inscrit, le nom de la mère ainsi que le nom de du père. Or, dans ce cas, le père n’ayant pas reconnu l’enfant à la naissance, son nom n’est pas mentionné dans cet acte. De plus, n’étant pas marié avec Yvonne, l’adage « pater is est » qui signifie « le père est celui que le mariage désigne » ne fonctionne pas. Il faudra alors pour Jean, que celui-ci établisse le lien de filiation avec son enfant par divers moyens. L’article 313 fait mention que, la présomption de paternité est écartée lorsque l’acte de naissance ne désigne pas le mari en qualité de père. Mais l’article 329 explique, que « lorsque la présomption de paternité a été écartée en application de « l’article 313» du Code civil , chacun des époux peut demander, durant la minorité de l'enfant, que ses effets soient rétablis en prouvant que le mari est le père ». Cela engendre donc que les deux parents soient d’accord d’établir le lien de filiation qui n’avait pas été mentionné dans l’acte de naissance. De plus, il faut apporter la preuve que celui-ci est bien le père de l’enfant. Depuis l’ordonnance de 2005, la preuve est libre dans toutes les actions relatives à la filiation, mais cette preuve n’est légalement admissible que si l’action est recevable. Par ailleurs, dans une décision de la Cour de Cassation en Mars 2000, il est dit qu’une expertise biologique est de droit en matière de filiation sauf s’il existe un motif légitime de ne pas y procéder.



Mais encore, l’article 315 dispose que « Le mari a également la possibilité de reconnaître l'enfant dans les conditions prévues aux articles 316 et 320 du Code civil » Ces conditions sont la reconnaissance de la part du père, et le non établissement d’un autre lien de filiation paternelle. Le père peut donc établir le lien de filiation par un acte de reconnaissance, ce qui est prévu par l’article 316. Cet acte est une déclaration faite par acte authentique par laquelle une personne avoue tel enfant comme le sien et s’engage à assumer les responsabilités en découlant. La reconnaissance doit émaner d’une volonté intègre. Il existe trois hypothèses de formation, d’où une qui nous intéresse qui est celle faite devant un notaire ou un juge, car la reconnaissance peut être secrète si son auteur le souhaite, dans ce cas elle ne sera pas inscrite dans l’acte de naissance. Cette mesure étant différée au jour ou des effets juridique lui seront attachés. Mais encore, le lien de filiation peut être établit par la possession d’Etat selon les conditions prévues à l’article 311-1 du Code civil : soit que l’enfant ait traité la personne comme son père, et inversement, qu’ils en soient reconnus ainsi dans la société, et qu’il est pourvu à son éducation et à son entretien. L’article 312 pose des conditions pour que la possession d’Etat soit établie à savoir qu’elle doit être « continue, paisible, publique et non équivoque », alors que les articles 330 et 3101 posent les conditions de la constatation de la possession d’Etat. De part l’article 329, il faut qu’il y ait une volonté des deux parents de l’enfant pour que l’action d’établir le lien de filiation entre Jean et Corentin aboutisse. Jean pourra être amené à prouvé qu’il est véritablement le père, dans ce cas là, il pourra s’adonner à une expertise biologique puisque aucun motif légitime l’en empêche. Par un acte de reconnaissance Jean peut établir le lien de filiation qui l’uni avec Corentin. De plus, il n’est pas mentionné que cet enfant ait déjà un lien de filiation paternelle avec une autre personne, ce qui ne met aucun obstacle, à son accomplissement. De plus, si Jean craint la réaction de sa femme Aline, cette reconnaissance peut rester secrète si elle est faite par acte notarié. Jean se montrant activement présent dans l’éducation et l’entretien de Corentin, ainsi que participant à des activités « père-fils », et étant reconnu dans la société et son entourage comme son père, peut obtenir l’établissement du lien de la filiation par possession d’Etat. Pour conclure, Jean dispose de différents moyens, tous contenant des conditions bien précises pour que le lien de filiation avec son fils, Corentin soit reconnu.



II-



L’engagement de Corentin



Corentin est le fils d’Yvonne et Jean. Jean, son père ne l’a pas reconnu à sa naissance.



La question de droit posée en l’espèce est celle de savoir si au décès de son père, Corentin pourra établir le lien de filiation qui l’unit avec celui-ci alors qu’aucune de démarche de sa part a été envisagée ? En l’absence de démarche du père, il faudra donc prouver que celui-ci était réellement son père. C’est pour cela que l’article 311-1 pose le principe de la possession d’état, qui s’établit par une réunion suffisante de faits, qui relèvent le lien de filiation et de parenté entre une personne et la famille à laquelle elle dit appartenir. Cet article énonce certaines conditions à savoir que l’enfant ait traité la personne comme son père, et inversement, qu’ils en soient reconnus ainsi dans la société, et qu’il est pourvu à son éducation et à son entretien… De plus, selon l’article 311-2, la possession d’état doit être « continue, paisible, publique et non équivoque ». Il est mentionné également à l’article 330 que la possession d’Etat « peut être constatée, à la demande de toute personne qui y a intérêt, dans le délai de dix ans à compter de sa cessation ou du décès du parent prétendu ». L’article 310 mentionne que la possession d’Etat est directement établie par acte de notoriété, ou par un jugement. Mais en l’absence de démarche de son père, on pourra appliquer l’article 317 du Code civil qui explique que l’enfant va pouvoir demander au juge que lui soit « délivré un acte de notoriété qui fera foi de la possession d’état jusqu’à preuve contraire ». Jean ayant participé à l’entretien et l’éducation de Corentin, celui-ci n’aura pas de mal à montrer que son père a entretenu une relation « saine » avec lui, soit que celle-ci est continue, ce qui affirmera le principe de la possession d’Etat. L’intérêt de Corentin étant d’établir le lien de filiation paternelle avec son père, la possession d’Etat pourra être constaté. Pour conclure, Corentin pourra établir son lien de filiation au décès de son père, même en l’absence de démarche de sa part.



Jean et Aline sont mariés et ont deux enfants. Jean a eut une relation extraconjugale avec Yvonne et un enfant est né de cette relation. Jean n’a pas reconnu son enfant à sa naissance et n’est donc pas considéré comme étant son père. Cependant Jean a contribué à l’éducation de son fils et assure son entretien et a donc noué des liens avec celui-ci. Il souhaite établir un lien de filiation avec son fils mais ne souhaite pas que cela se sache. Comment Jean peut-il établir un tel lien ? Comment une personne peut-elle établir la filiation avec son enfant de manière discrète ? Pour répondre à cette question nous pouvons utiliser l’article 320. Ces articles nous permettent de constater que la reconnaissance n’est pas toujours possible, il existe des cas particuliers. L’article 310-2 prohibe l’établissement d’un double lien de filiation en cas de filiation incestueuse. L’article



320 pose le principe chronologique. Il n’est pas possible d’établir une filiation si une filiation est déjà établie, la filiation légalement établie fait obstacle à l’établissement d’une autre filiation qui la contredirait. Nous pouvons utiliser autrement l’article 316. Selon cet article la reconnaissance doit se faire par un acte authentique. Il peut s’agir d’une déclaration à l’officier d’état civil ou le juge, qui a un effet immédiat, soit d’un acte notarié, qui a un effet différé. L’acte doit être authentique, ce ne peut être un acte sous seing privé, qui est cause de nullité absolue. Il faut prendre en compte l’arrêt de la première chambre civile de la Cour de cassation du 29 juin 1977 dont il ressort que la reconnaissance d’un enfant étant déclarative de filiation, ses effets remontent au jour de sa naissance. L’enfant de Jean et Yvonne, Corentin, n’a pas de filiation paternelle déjà établie donc il peut être reconnu, si Jean en a la volonté. Jean souhaite que la reconnaissance se fasse de manière discrète. Selon l’article 316 il y a plusieurs moyens d’établir la reconnaissance. Seulement, certains moyens sont moins discrets que d’autres. Tout d’abord cela peut se faire par une déclaration spéciale faite dans l’acte de naissance au moment de son établissement. Ici, ce n’est pas possible car Jean n’a pas reconnu son fils au moment de sa naissance. Ensuite, il est possible de faire une déclaration souscrite auprès d’un officier d’état civil, ou d’un juge. Seulement, ce moyen d’établir la filiation prend effet immédiatement et est public, car inscrit en marge de l’acte de naissance. Donc, la solution la plus judicieuse est de reconnaitre la filiation par un acte authentique notarié car elle peut figurer dans un testament. Une reconnaissance notariée peut être secrète si son auteur le souhaite et elle n’est donc pas inscrite en marge de l’acte de naissance. Cette mesure de publicité étant différée au jour où des effets juridiques lui seront attachés. Jean peut donc reconnaitre Corentin de manière discrète par un acte authentique fait auprès d’un notaire. En l’absence de toute démarche de sa part, Corentin pourrait il établir son lien de filiation au decès de son père ? Un enfant peut il établir une filiation paternelle si son père est décédé ? La possession d’état est un mode d’établissement de filiation. Les conditions quelle doit vérifier sont les articles 311-1 et 311-2cc soit des éléments constitutifs tel que pourvoir à l’éducation de l’enfant, être reconnu comme parent par les autorités publiques en répondant aux qualités de continuité, paisible , public, paisible, non équivoque.



Une fois les conditions remplies, la procédure est définie ordonnance de 2005 : la possession d’état peut être reconnue en matière contentieuse ou non contentieuse par le juge si trois témoins peuvent attester de celle-ci. Cette procédure est possible dans un délai de 5 ans par l’enfant ou sa mère. En l’espèce, Jean va chercher régulièrement Corentin à la crèche et est président d’un club « les papas et les bébés nageurs », il remplit donc les conditions constitutifs et leur qualités, de plus des témoins de la crèche ou du club pourrait attester de la possession d’état à son décès. Ainsi, Corentin peut établir la filiation de son père Jean par possession d’état. Faits : Jean et Aline sont mariés, ils ont deux enfants. Jean a eu un enfant naturel avec Yvonne (Corentin) qu'il n'a pas reconnu à la naissance. Il participe activement à l'éducation de son enfant (Corentin). Il va régulièrement chercher son fils à la crèche. Question juridique : Le problème juridique que l'on peut se poser peut se formuler ainsi : « une personne qui n'a pas reconnu son enfant à la naissance peut-elle établir un lien de filiation discrètement par la suite ? » Etat du droit : Le principe de la filiation est établi à l'article 310-1 du code civil qui dispose : « La filiation est légalement établie, dans les conditions prévues au chapitre II du présent titre, par l'effet de la loi, par la reconnaissance volontaire ou par la possession d'état constatée par un acte de notoriété. Elle peut aussi l’être par jugement dans les conditions prévues au chapitre III du présent titre. ». La possession d'état est la présomption légale permettant d'établir la filiation d'une personne sur la base de certains faits constatés par sa famille et par son entourage relativement aux relations ayant existé entre elle et la personne dont elle se dit être le fils ou la fille. L'article 311-1 du code civil présente les conditions d'établissement de la possession d'état, ces faits sont que la personne soit traitée par celui ou ceux dont on la dit issue comme leur enfant, que les parents ont pourvu à son éducation, que cette personne soit reconnue comme leur enfant, dans la société et par la famille. Reste à savoir qui peut être demandeur de la possession d'état. La constatation de la possession d'état est expliquée à l'article 330 du code civil qui dispose : « La possession d'état peut être constatée, à la demande de toute personne qui y a intérêt, dans le délai de dix ans à compter de sa cessation ou du décès du parent prétendu. ». A l'égard de l'enfant, l'article 321 dispose que « ce délai est suspendu pendant sa minorité ». L'article 317 du code civil dispose : « Chacun des parents ou l'enfant peut demander au



juge du tribunal d'instance du lieu de naissance ou de leur domicile qui lui soit délivré un acte de notoriété qui fera foi de la possession d'état jusqu'à preuve du contraire. » L'alinéa 3 du même article précise les conditions de la délivrance de cet acte, il dispose : « la délivrance de l'acte de notoriété ne peut être demandée que dans un délai de cinq ans à compter de la cessation de la possession d'état alléguée ou à compter du décès du parent prétendu. La filiation établie par la possession d'état constatée dans l'acte de notoriété est mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant. ». Application : En l'espèce, Jean contribue à l'éducation de Corentin, il le traite publiquement comme son fils, il remplit les conditions posés par l'article 311-1 du code civil, la possession d'état peut être constatée. Mais comme il souhaite rester discret, Jean peut demander l'acte de notoriété dans un délai de cinq ans. Après son décès, l'enfant sera reconnu comme étant son fils. Dans le cas échéant, si le père ne fait aucune démarche pour la filiation, au décès de son père, Corentin peut établir un lien de filiation avec Jean, s'il est mineur il disposera d'un délai de dix ans à sa majorité. Les relations avec son père lui permettant d'avoir la preuve de l'existence d'un lien continu et public, il peut établir un lien de filiation.
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